
AVIS GÉNÉRAL DE PASSATION DES MARCHÉS 
BURKINA FASO 
 
PROGRAMME DE RENFORCEMENT DES CAPACITES DE L’ADMINISTRATION  
 
AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES 
 
Accord de DON : n° H 151- BUR 
 
1. Le présent avis général de passation des marchés constitue une mise à jour de celui 
paru dans le Developpement Bussiness No. 595 du 30 novembre 2002. 
 
2. Le Burkina Faso a obtenu un Don de l’Association internationale de développement 
(IDA) d'un montant équivalent à ���PLOOLRQs de dollars US pour financer le Programme de 
Renforcement des Capacités de l’Administration  et se propose d'utiliser les fonds de ce don 
pour régler des fournitures, travaux et services devant être acquis dans le cadre de ce 
projet. Le projet comprendra les composantes suivantes : 
 
Composante 1 : Appui au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme de 
l’Etat :
Cette composante a pour objet : (i) L’appui au rôle joué par le ministère dans 
l’encadrement du processus de déconcentration administrative, dans le cadre de la 
décentralisation ; (ii) L’aide au ministère pour mettre la mise en œuvre de la 
déconcentration de la gestion des ressources humaines ; (iii) L’amélioration de la 
performance de la fonction publique, grâce à l’application de la politique d’évaluation de 
1998. Il est prévue dans le cadre de la mise en œuvre de la présente composante des 
missions de consultants (individuel ) à recruter sur le plan international et relatives à 
l’élaboration des textes de la déconcentration des administrations. 

 
Composante 2 :  Appui au Ministère des Finances et du Budget (MFB) :
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La composante 2 à pour objet la poursuite des efforts de restructuration du MFB pour 
améliorer son efficience interne à travers le renforcement : (i) du lien entre la 
programmation budgétaire et le processus du CSLP ; (ii) déconcentration du cadre de 
gestion des dépenses publiques ; (iii) du mécanisme de responsabilisation. Dans le cadre 
de la mise en œuvre de la composante 2 il est prévu diverses acquisitions sous appel à 
concurrence internationale notamment pour le câblage et l’installation de réseaux 
informatiques et des services de consultants relatifs à des audits organisationnels de 
structures du ministère 

 
Composante 3 : Appui au Ministère de l’Economie et du Développement
La composante 3 vise à aider le  ministère de l’Économie et du Développement à mieux 

 jouer son rôle en (i) en concentrant ses activités sur un petit nombre de produits clés ; (ii) 
 en élaborant des manuels des procédures pour ces produits ; (iii) en adoptant une seule 
 méthodologie pour l’élaboration, le suivi et l’évaluation des politiques sectorielles et locales. 
 Pour l’atteinte de ces résultats, Il est prévu entre autre une importante mission de 
 consultants pour la conception et la mise en place d’un système de suivi et de coordination 
 des projets 

 
Composante 4 : Appui au Ministère de l’Administration Territoriale et de la 
Décentralisation (MATD)
Cette composante à pour objet d’aider le MATD notamment dans les trois domaines 
suivants : (i) adaptation de la structure du MATD à sa mission ; (ii)  renforcement du rôle 
du MATD dans l’élaboration et l’application des directives de base dans la mise en œuvre 
de la décentralisation. Il est prévu dans le cadre de la mise en œuvre de cette composante, 
plusieurs services de consultants à recruter au plan international et relatifs à (i) la définition 
du dispositif de délégation de crédit aux régions et collectivités locales ; (ii) l’externalisation 
de certaines activités ; (iii) préparation exécution et suivi des budgets des collectivité 
territoriales ; (iv) la contractualisation des services etc.…   
 
Composante 5 : Appui au Ministère de la Santé

La composante  appui au ministère de la Santé à pour objectif de renforcer les capacité du 
 ministère en : (i) appuyant les districts de santé ; (ii) offrant une aide dans le  mécanisme de 
conclusion des contrats entre le secteur privé et le secteur public de la  santé  (iii) l’appuyant à court 
terme dans ses activités de passation des marchés ; (iv) en  actualisant le plan d’informatisation du 
ministère de la Santé pour harmoniser son  système d’information de gestion à tous les niveaux 
etc...

Il est prévu dans le cadre de la mise en œuvre de la présente composante plusieurs 
missions de consultants relatives : (a) au système de formation ; (b) au financement et 
couverture locale ; (c) à la contractualisation avec le privé ; (d) à l’appui à la passation des 
marchés ; (e) à la réalisation du plan directeur informatique ; (f) à une enquête de 
traçabilité des dépenses publiques  

 
Composante  6    Appui au Secrétariat Général du Premier Ministère
1. La présente composante a pour objet l’amélioration de l’efficience interne et de la 
coordination interministérielle grâce à la mise en oeuvre des recommandations d’un audit 
organisationnel. Par ailleurs, pour affirmer le rôle de coordination interministériel qui est le 



sien, le Premier Ministère abrite L’Unité de Coordination du projet qui aura entre autre pour 
mission l’acquisition de matériel informatique pour le compte de plusieurs ministères.  
 
2. Les marchés financés par le Don � Veront passés conformément aux procédures 
spécifiées dans les Directives: Passation des Marchés Financés par les   Crédits de l’IDA, 
janvier 1995 (mise à jour janvier et août 1996, septembre 1997, janvier 1999 et mai 2004), 
et tous les fournisseurs/entrepreneurs répondant aux critères de provenance définis dans 
les directives sont admis à soumissionner. Les consultants seront choisis conformément aux 
Directives: Sélection et Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la Banque mondiale, 
janvier 1997 (mise à jour septembre 1997 et janvier 1999 et mai 2004).  
 
3. Les avis relatifs aux différents marchés qui doivent être passés conformément aux 
procédures d'appel à la concurrence internationale de la Banque mondiale seront publiés, 
dès leur communication, dans la revue 81'% 'HYHORSPHQW�%XVLQHVV et le dgmarket RQ OLQH 
ainsi que dans la revue internationale -HXQH� $IULTXH� O
,QWHOOLJHQW� de même que dans la 
presse locale, notamment dans les journaux et revues suivants : La Revue des Marchés 
Publics, SYDWAYA, L'Observateur Paalga etc.. 

 
4. Les soumissionnaires potentiels satisfaisant aux critères de provenance et souhaitant 
figurer sur la liste des destinataires d'avis d'appel d'offres, dans le cadre des procédures 
d'appel à la concurrence internationale, ou ceux ayant besoin de renseignements 
complémentaires, devront s'adresser aux adresses ci-dessous : 
 
PREMIER MINISTÈRE  
Mme Véronique TIEMTORE.  
Secrétaire Général du Premier 
Ministère 
03 BP 7027 Ouagadougou 03 
Tél : (226) 50 32 47 01 
E-mail:  

Programme de Renforcement des 
Capacités de l’Administration (PRCA) 
M. Idrissa SORE, Administrateur   
03 BP 7027 OUAGADOUGOU 03 
Tél: (226) 50 32 48 98  
E-mail: idrissa.sore@mats.gov.bf


